
Comment contester le refus de remboursement d'un frais
professionnel ?

Réponse courte

Le salarié dispose d'un délai de 3 ans pour contester le refus de remboursement d'un frais professionnel,

conformément à l'article L.222-1 du Code du travail. La contestation suit une procédure en trois étapes : réclamation

interne documentée, mise en demeure formelle, puis action judiciaire. Le remboursement est dû pour toute dépense

nécessaire à l'exécution du travail.

Définition

Les frais professionnels constituent l'ensemble des dépenses engagées par le salarié dans le cadre de son

activité professionnelle, sur instruction ou avec l'accord de l'employeur. Selon l'article L.121-9 du Code du travail

luxembourgeois, l'employeur est tenu de supporter tous les frais nécessaires à l'exécution du travail.

Conditions d’exercice

Pour être recevable, la contestation doit respecter les conditions suivantes :

Les frais doivent être directement liés à l'exécution du travail

La dépense doit être documentée par des justificatifs originaux

La demande doit respecter la politique interne de remboursement

Le délai de prescription de 3 ans doit être respecté

La procédure interne de validation doit avoir été suivie

Modalités pratiques

La procédure de contestation s'articule en trois phases obligatoires :
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1. Réclamation interne :

Demande écrite détaillée à l'employeur

Fourniture des justificatifs complets

Copie à la délégation du personnel

2. Mise en demeure :

Lettre recommandée avec AR à l'employeur

Rappel des obligations légales

Délai raisonnable de réponse (15 jours minimum)

3. Action judiciaire :

Saisine du Tribunal du travail

Constitution d'un dossier probant

Respect du délai de prescription

Pratiques et recommandations

Pour maximiser les chances de succès :

Documenter précisément chaque dépense contestée

Conserver tous les échanges écrits avec l'employeur

Consulter la délégation du personnel dès le début

Privilégier la recherche d'un accord amiable

Constituer un dossier chronologique complet

Vérifier la conformité avec la politique interne

Cadre juridique

Les textes applicables sont :

Article L.121-9 du Code du travail : "L'employeur supporte les frais nécessaires engendrés par l'exécution du travail."

Article L.222-1 : "Les actions en paiement de rémunération et indemnités de toute nature se prescrivent par trois

ans."

Article L.414-3 : Définit le rôle de la délégation du personnel dans les litiges individuels

Article L.121-4 : Obligation d'exécution de bonne foi du contrat de travail
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Article L.124-11 : Protection contre les modifications substantielles des conditions de travail

La charge de la preuve du caractère professionnel des frais incombe au salarié. Une documentation rigoureuse et le respect strict des

procédures internes sont essentiels. La prescription triennale court à partir de la date du refus de remboursement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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